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- La signalisatian de prescription, notamment la limitatian
de yitesse, peut éventuellement être supprimée sî
l'empiétement est très faible.
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12 Signalisation temporaire - SETRA

4 Règles d'implantation
des signaux

1. DISTANCES ENTRE PANNEAUX
Pour être mémorisés par les usagers, les panneaux doivent être espacés de 100 m environ.

Les panneaux devant être visibles, cette distance peut être modulée en présence de masque ou

d'obstacles tels que piles de pont, virage, végétation, etc.

2. DISTANCE ENTRE LA FIN DE LA SIGNALISATION D'APPROCHE ET LE DÉBUT
DE LA SIGNALISATION DE POSITION
Le début de la signalisation de position correspond au début du biseau ou, en l'absence de biseau, du

balisage frontal.

Cette distance est de 100 m .

Pour les chantiers se déplaçant très lentement, cette distance peut être portée à 300 m. Au-delà, la

signalisation d'approche doit être déplacée.

3. SIGNALISATION DE FIN DE PRESCRIPTION
Elle est placée à 50 m après la fin du chantier ou du danger.

4. POSITION
La signalisation d'approche est posée sur accotement.

La signalisation de position est placée sur accotement ou sur la chaussée si le danger empiète sur

celle-ci.

Les panneaux sont implantés sur chevalet à 50 cm du sol ou, pour les chantiers de longue durée, sur

poteau à 1 m du sol.


